
Frais : 30 dollars

THERMOPOMPE ET RÉSERVOIR 

THERMOPOMPE

RÉSERVOIR À PROPANE OU À HUILE

1 thermopompe par terrain 
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Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue 
aucunement une liste exhaustive des règles prévues aux règlements 
d’urbanisme. Il demeure la reponsabilité du requérant de se référer aux 
règlements d’urbanisme ainsi qu’à toutes autres normes applicables, le cas 
échéant. 
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Cour avant secondaire en respectant la 
marge avant secondaire
Cour arrière
Cours latérales

1,5 mètre des lignes de terrain

Lorsque la thermopompe est implantée à 
un endroit visible de la rue, un écran végétal 
ou une clôture doit être aménagée pour 
qu’elle ne soit plus visible. 

NOMBRE MAXIMAL  
PAR TERRAIN

LOCALISATION 
AUTORISÉE

FINITION EXTÉRIEURE

DISTANCE MINIMALE 
D’IMPLANTATION

RUE

COUR 
AVANT 

COUR 
LATÉRALE 

COUR AVANT 
SECONDAIRE 

COUR 
ARRIÈRE

RÉSIDENCE 1,5  M

1,5 M

Terrain 
d’angle

1 réservoir par terrain 

Cour arrière

3 mètres des lignes arrières de terrain

Le réservoir peut avoir une capacité 
maximale de 500 livres

NOMBRE MAXIMAL  
PAR TERRAIN

LOCALISATION 
AUTORISÉE

DISPOSITION 
PARTICULIÈRE

DISTANCE MINIMALE 
D’IMPLANTATION

Aménagement paysager requis 
pour ne plus être visible de la rue

RUE

3 M

COUR 
AVANT 

COUR 
ARRIÈRE

COUR 
LATÉRALE 

Implantation non autorisée

Réservoir à propane

Distance minimale requise

Thermopompe


